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LA GRÈVE S’ÉTEND COMME UNE TRAÎNÉE DE POUDRE ! 
 

 
 

Cette grève inédite et inattendue a débuté jeudi 22 avril à Marseille Est (Colis des 5ème, 
10ème, 11ème et 12ème Arr.), Marseille Nord le 23 avril (Colis des 2ème, 4ème, 7ème, 13ème, 
14ème, 15ème, 16ème Arr. et Plan-de-Cuques) puis Marseille Sud le 24 avril (Colis des 8ème 

et 9ème Arr.) ainsi que La Ciotat/Aubagne depuis ce lundi 26 avril  Ce n’est pas un    
ras-le-bol, c’est bien plus profond que cela !!! 
 

 

LE « TAIS-TOI ET BOSSE », C’EST TERMINÉ ! 
 

 

La Poste est en train de dégouter celles et ceux qui lui rapportent du fric. Elle nous étouffe 
financièrement (0 prime pour 2.1 milliards d’euros de bénéfices sur 2020), sanitairement 
(le Covid est prétexte à tout, surtout pour faire rentrer les agents dans le rang), avec ses 
organisations du travail (merci au samedi sur 2 ingérable, merci pour le maintien des ilots, 
la méridienne, …), ya Basta !  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attendez-vous, chers ami-e-s, à recevoir la visite d’une joyeuse bande déterminée qui 
reste convaincue que l’ensemble des centres des Bouches-du-Rhône doivent suivre et 
prendre toute leur place dans ce qui est en passe de devenir un mouvement historique ! 
 

LES GRÉVISTES APPELLENT L’ENSEMBLE DES POSTIERS-ÈRES QUI 

TOUCHENT DU COLIS À REJOINDRE IMMÉDIATEMENT NOTRE COMBAT ! 
 

 
 
 

 

LES REVENDICATIONS PORTÉES DANS LES PRÉAVIS : 
 

 L’attribution d’une prime d’intéressement indexée sur les 2,1 milliards de bénéfices du 
Groupe La Poste au titre de l’année 2020. 
 L’attribution d’une prime « deuxième ligne » de 2 000 euros au titre de l’année 2020. 
 L’attribution d’un challenge COVID dans les Bouches-du-Rhône versé en mai (400 euros) 
et en juin (350 euros) pour les tournées colis dédiées et mixtes.  
 Le versement du montant maximal de la prime distribution sans restriction pour tous les 
agents de la DSCC13, en particulier au regard des conditions d’exécution de l’activité 
depuis mars 2020 ; neutralisation de tous les critères. Majoration de 250 euros versés en 
mai 2021 au titre de la période Covid-19. 
 Le comblement de toutes les vacances d’emploi, notamment par la dé-précarisation en 
CDI et ré-internalisation de toutes les tournées colis sous-traités. 
 


